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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU SERVICE TECHNIQUE DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-BEARN AUPRES DE LA COMMUNE 

DE………………….. 
 

 

 

ENTRE La Communauté de Communes du Haut-Béarn représentée par son Président, habilité à 

cette fin par délibération du conseil communautaire en date du………. et soumise au 

contrôle de légalité le ………………, d’une part, 

 

 

ET  La commune de ………………. représentée par son Maire, habilité à cette fin par délibération 

du conseil municipal en date du ………….……. et soumise au contrôle de légalité le …………… , 

d'autre part, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5211-4-1 et D.5211-16 ; 

 

VU les statuts de l’EPCI ; 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1er : Objet de la convention 
 
Dans le souci d'une bonne organisation des services, conformément à la loi n°2004-809 du 13 août 2004, la 

Communauté de Communes du Haut-Béarn décide de mettre à disposition de la commune de 

……………………………... son service technique. 

 

 
Par accord entre les parties, le service faisant l'objet d'une mise à disposition est le suivant :  

 

Service  Placé sous l'autorité du Affecté aux tâches suivantes 

Service technique intercommunal Du Président et du vice-président 

en charge 

Liste des travaux en annexe 

 

Les agents relevant du service mis à disposition de la commune bénéficiaire sont au nombre de 3 :  

 

- 3 agents titulaires de catégorie C  

 

La structure du service mis à disposition pourra, en tant que de besoin, être modifiée d'un commun accord 

entre les parties, et ce, en fonction de l'évolution des besoins respectifs constatés par les parties. 

La présente mise à disposition du service, s'agissant du personnel, s'exerce dans les conditions fixées par la 

présente convention et en vertu notamment des articles L. 5211-4-1 et D. 5211-16 du CGCT. 

ARTICLE 2 :   DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION  

La présente convention est prévue pour une durée d’un an, à compter du 1
er

 janvier 2019 jusqu'au 31 

décembre 2019 inclus. Elle pourra être renouvelée par reconduction expresse. 
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ARTICLE 3 :  SITUATION DES AGENTS 

  

Les agents publics territoriaux concernés sont de plein droit mis à la disposition de la commune pour la 

durée de la convention. 

Ils sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions, sous l'autorité fonctionnelle du maire de la commune.  

Ce dernier adresse directement au responsable du service les instructions nécessaires à l'exécution des 

tâches.  

Il contrôle l'exécution des tâches. 

Le président de la Communauté de Communes du Haut-Béarn est l’autorité hiérarchique, il continue de 

gérer la situation administrative des personnels mis à disposition (position statutaire et déroulement de 

carrière). Le président de la Communauté de Communes du Haut-Béarn, en sa qualité d'autorité investie du 

pouvoir de nomination, exerce le pouvoir disciplinaire. Il est saisi au besoin par la commune. 

L’évaluation individuelle annuelle (entretien professionnel) de l’agent mis à disposition continue de relever 

de la Communauté de Communes du Haut-Béarn. Toutefois, un rapport sur la manière de servir de l’agent 

mis à disposition assorti d’une proposition d’appréciation de la valeur professionnelle pourra, le cas 

échéant, être établi par son supérieur hiérarchique au sein de la commune et transmis à la Communauté de 

Communes du Haut-Béarn. 

 

ARTICLE 4 :  CONDITIONS D'EMPLOI DES PERSONNELS MIS À DISPOSITION 

Les conditions d’exercice des fonctions des agents mis à disposition au sein de la commune sont établies 

par elle. 

Les autres modalités liées aux conditions de travail des personnels mis à disposition sont fixées par la 

Communauté de Communes du Haut-Béarn, laquelle prend notamment les décisions relatives aux 

absences, congés annuels et congés pour indisponibilité physique et en informe la commune qui, sur ce 

point, peut émettre des avis si elle le souhaite. La Communauté de Communes du Haut-Béarn délivre les 

autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de formation professionnelle ou pour 

formation syndicale après information de la commune si ces décisions ont un impact substantiel pour celle-

ci. 

La Communauté de Communes du Haut-Béarn verse aux agents concernés par la mise à disposition, la 

rémunération correspondant à leur grade ou à leur emploi d'origine (traitement, le cas échéant, 

supplément familial de traitement, indemnité de résidence, primes et indemnités).  

ARTICLE 5 :   MISE À DISPOSITION DES BIENS MATERIELS 

Les biens affectés aux services mis à disposition restent acquis, gérés et amortis par l’EPCI, même s’ils sont 

mis à la disposition de la commune. 

ARTICLE 6 : PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE / REMBOURSEMENT 

Conformément à l’article L. 5211-4-1 du CGCT, la mise à disposition du service technique de la 

Communauté de Communes du Haut-Béarn au profit de la commune fait l’objet d’un remboursement par 

le bénéficiaire de la mise à disposition des frais de fonctionnement du service mis à disposition. 

Le remboursement des frais de fonctionnement du  service mis à disposition s'effectue sur la base d'un 

coût unitaire de fonctionnement du service, multiplié par le nombre d'unités de fonctionnement (exprimé 

en jours) constaté par la commune. 
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La détermination du coût unitaire journalier prend en compte la prévision d'utilisation du  service mis à 

disposition, exprimée en unité de fonctionnement.  

Le coût unitaire journalier comprend les charges liées au fonctionnement du service et en particulier les 

charges de personnel, les fournitures, le coût de renouvellement des biens et les contrats de services 

rattachés, (autres…) à l'exclusion de toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du 

service. Il est constaté à partir des dépenses des derniers comptes administratifs, actualisées des 

modifications prévisibles des conditions d'exercice de l'activité au vu du budget primitif de l'année.  

Le coût unitaire journalier se décompose comme suit : 

• charges de personnel 

• fournitures 

• coût de renouvellement des biens 

• contrats de services rattachés 

• (autres…) 

soit …………………… euros. 

Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état annuel indiquant la liste des recours au service, 

convertis en unités de fonctionnement. Le coût unitaire est porté à la connaissance de la commune, chaque 

année, avant la date d'adoption du budget. Pour l'année de signature de la convention, le coût unitaire est 

porté à la connaissance de la commune dans un délai de trois mois à compter de la signature de la 

convention.  

A la signature de la présente convention, le nombre prévisionnel d'unités de fonctionnement s'établit, pour 

un mois de mise à disposition, à ………. jours. 

Le remboursement intervient semestriellement  sur la base d'un état indiquant la liste des recours au 

service convertis en unité de fonctionnement. 

 

ARTICLE 7 :  ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Durant la mise à disposition du service, le ou les agents concernés agiront sous la responsabilité de la 

commune. Les sommes exposées au titre de cette mise à disposition relèvent des remboursements de frais 

de l’article 6 des présentes. 

ARTICLE 8 : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 

La mise à disposition prend fin au terme fixé à l'article 2 de la présente convention. 

Elle peut également prendre fin de manière anticipée à la demande de l'une des deux parties 

cocontractantes pour un motif d'intérêt général lié à l'organisation de ses propres services à l'issue d'un 

préavis de deux mois. Cette décision fait l'objet d'une information par lettre recommandée avec accusé de 

réception.  

Il peut en outre être mis fin par la commune ou la Communauté de Communes du Haut-Béarn à la mise à 

disposition d'un agent en particulier, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. Cette décision fait 

l'objet d'une information par lettre recommandée avec accusé de réception.  

Lorsque cesse la présente mise à disposition, les fonctionnaires, s’ils ne peuvent être affectés aux fonctions 

qu’ils exerçaient précédemment dans leur service d’origine, reçoivent une affectation dans l’un des emplois 

que leur grade leur donne vocation à occuper.  
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En cas de résiliation anticipée ou d’expiration de la présente convention, aucune indemnisation n’est à 

verser par une partie à l’autre, si ce n’est au titre des remboursements des frais afférents aux mises à 

disposition dans les conditions fixées par la présente convention. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence du 

tribunal administratif de PAU, dans le respect des délais de recours. 

 

ARTICLE 10 :  DISPOSITIONS TERMINALES 

La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services concernés ainsi qu’aux 

trésoriers et aux assureurs respectifs des parties. 

 

Fait à ……………….., le …………………….., en quatre  exemplaires. 

 

 

Pour La Communauté de Communes      Pour la Commune 

 du Haut-Béarn  

  

Le Président, Le Maire 

Nom, prénom(s) Nom, prénom(s) 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICE 
 
 
 

ENTRE la Commune de LASSEUBE représentée par son Maire,……….., habilité à cette fin par 

délibération du conseil municipal en date du…..……..et soumise au contrôle de légalité 

le………………….., 

 

 

d'une part, 

 

ET la Communauté de Communes du Haut-Béarn représentée par son Président, …………., 

habilité à cette fin par délibération du conseil communautaire du….……...et soumise au 

contrôle de légalité le………………, ci-après dénommé « l’EPCI » 

 

d’autre part, 

 

 

PRÉAMBULE 
 

La présente convention a pour objet, conformément à l’article L 5211-4-1 II du CGCT, et dans un souci de 

bonne organisation et de rationalisation des services, de préciser les conditions et modalités de mise à 

disposition du service d’entretien des locaux de la commune de LASSEUBE au profit de la Communauté de 

Communes dont elle est membre, dans la mesure où ces services sont nécessaires à l’exercice des 

compétences dévolues à l’EPCI. 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1er :  OBJET  

Le service concerné est le suivant : 

 

 

DENOMINATION DES SERVICE(S) OU 
PARTIE(S) DE SERVICE(S) 

MISSION(S)  

 

Service d’entretien des locaux 

communaux (adjoints techniques) 

- Entretien des locaux scolaires et des 

bâtiments communaux 

- Service des repas de l’ALSH 

 

 

La mise à disposition concerne six agents territoriaux. 

La structure du service mis à disposition pourra, en tant que de besoin, être modifiée d'un commun accord 

entre les parties, et ce, en fonction de l'évolution des besoins respectifs constatés par les parties. 

 La présente mise à disposition du service s'exerce, s'agissant du personnel,  dans les conditions fixées par 

la présente convention et en vertu notamment des articles L. 5211-4-1 et D. 5211-16 du CGCT. 

ARTICLE 2 :   DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION 

La présente convention est prévue pour une durée d’un an, à compter du 01 janvier 2019 jusqu’au 31 

décembre 2019 inclus. Elle pourra être renouvelée par reconduction expresse. 
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ARTICLE 3 : SITUATION DES AGENTS EXERÇANT LEURS FONCTIONS DANS LES SERVICES MIS À 

DISPOSITION 

Les agents publics territoriaux concernés sont de plein droit mis à la disposition de l'EPCI pour la durée de 

la convention. Ils sont placés, pour l'exercice de leur fonction sous l'autorité fonctionnelle du président de 

l'EPCI.  

Ce dernier adresse directement au responsable du service les instructions nécessaires à l'exécution des 

tâches. Il contrôle l'exécution des tâches. 

Le maire est l’autorité hiérarchique, il continue de gérer la situation administrative des personnels mis à 

disposition (position statutaire et déroulement de carrière). Le maire, en sa qualité d'autorité investie du 

pouvoir de nomination, exerce le pouvoir disciplinaire. Il est saisi au besoin par l’EPCI. 

L’évaluation individuelle annuelle (entretien professionnel) de l’agent mis à disposition continue de relever 

de la commune. Toutefois, un rapport sur la manière de servir de l’agent mis à disposition assorti d’une 

proposition d’appréciation de la valeur professionnelle est établi par son supérieur hiérarchique au sein de 

l’EPCI et transmis à la commune. 

La liste des fonctionnaires et agents contractuels concernés par cette situation figure en annexe de la 

présente convention. 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'EMPLOI DES PERSONNELS MIS À DISPOSITION 

Les conditions d’exercice des fonctions des agents mis à disposition au sein de l’EPCI sont établies par 

l'EPCI. 

Les autres modalités liées aux conditions de travail des personnels mis à disposition sont fixées par la 

commune, laquelle prend notamment les décisions relatives aux absences, congés annuels et congés pour 

indisponibilité physique et en informe l’EPCI qui, sur ce point, peut émettre des avis s’il le souhaite. La 

commune délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de formation 

professionnelle ou pour formation syndicale après information de l’EPCI si ces décisions ont un impact 

substantiel pour celui-ci. 

La commune verse aux agents concernés par la mise à disposition, la rémunération correspondant à leur 

grade ou à leur emploi d'origine (traitement, le cas échéant, supplément familial de traitement, primes et 

indemnités).Le personnel mis à disposition est, par contre, indemnisé directement par l'EPCI pour les frais 

et sujétions auxquels il s'expose dans l'exercice de ses fonctions suivant les règles en vigueur en son sein. 

ARTICLE 5 : MISE À DISPOSITIONDES BIENS MATERIELS 

Les biens affectés aux services mis à disposition restent acquis, gérés et amortis par la commune, même 

s’ils sont mis à la disposition de l’EPCI. 

ARTICLE 6 :   MODALITÉS FINANCIERES DE LA MISE A DISPOSITION 

Conformément à l’article L. 5211-4-1 du CGCT, la mise à disposition des services de la commune au profit 

de l’EPCI fait l’objet d’un remboursement par le bénéficiaire de la mise à disposition des frais de 

fonctionnement du service mis à disposition. 

Le remboursement des frais de fonctionnement du service mis à disposition s'effectue sur la base d'un coût 

unitaire de fonctionnement du service, multiplié par le nombre d'unités de fonctionnement (exprimé en 

heures) constaté par la commune. 

La détermination du coût unitaire horaire prend en compte la prévision d'utilisation du service mis à 

disposition, exprimée en unité de fonctionnement.  
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Le coût unitaire horaire comprend les charges liées au fonctionnement du service et en particulier les 

charges de personnel, les fournitures, le coût de renouvellement des biens et les contrats de services 

rattachés, à l'exclusion de toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du service. Il est 

constaté à partir des dépenses des derniers comptes administratifs, actualisées des modifications 

prévisibles des conditions d'exercice de l'activité au vu du budget primitif de l'année.  

Le coût unitaire horaire se décompose comme suit à la date de la signature de la présente convention : 

 charges de personnel (salaires 2018) 

 fournitures d’entretien 

Soit 16.30€/heure. 

 

Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état annuel indiquant la liste des recours au service, 

convertis en unités de fonctionnement.  

Le coût unitaire suit l’évolution du point d’indice de la fonction publique ainsi que l’avancement des agents. 

Il est porté à la connaissance de l’EPCI, chaque année, avant la date d'adoption du budget. Pour l'année de 

signature de la convention, le coût unitaire est porté à la connaissance de l’EPCI dans un délai de trois mois 

à compter de la signature de la convention.  

A la signature de la présente convention, le nombre prévisionnel d'unités de fonctionnement s'établit à397 

heures. 

Le remboursement intervient semestriellement sur la base d'un état indiquant la liste des recours au 

service convertis en unité de fonctionnement. 

ARTICLE 7 :  ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Durant la mise à disposition du service, le ou les agents concernés agiront sous la responsabilité de l’EPCI. 

Les sommes exposées au titre de cette mise à disposition relèvent des remboursements de frais de l’article 

6 des présentes. 

En cas de faute lourde commise par l’une des deux parties au détriment de l’autre, la partie victime pourra 

engager la responsabilité de l’autre partie, par dérogation aux stipulations de l’alinéa précédent, non sans 

avoir tenté toute démarche amiable utile et la mise en œuvre des procédures de conciliation prévues par la 

présente convention. 

ARTICLE 8 : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 

La mise à disposition prend fin au terme fixé à l'article 2 de la présente convention. 

Elle peut également prendre fin de manière anticipée à la demande d’une des parties cocontractantes, 

pour un motif d’intérêt général lié à l’organisation de ses propres services, à l’issue d’un préavis de 2 mois 

Cette décision fait l’objet d’une information par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Il peut en outre être mis fin par la commune ou l'EPCI à la mise à disposition d'un agent en particulier, sous 

réserve du respect d'un préavis de 2 mois. Cette décision fait l'objet d'une information par lettre 

recommandée avec accusé de réception.  

Lorsque cesse la présente mise à disposition, les fonctionnaires, s’ils ne peuvent être affectés aux fonctions 

qu’ils exerçaient précédemment dans leur service d’origine, reçoivent une affectation dans l’un des emplois 

que leur grade leur donne vocation à occuper. 

En cas de résiliation anticipée ou d’expiration de la présente convention, aucune indemnisation n’est à 

verser par une partie à l’autre, si ce n’est au titre des remboursements des frais afférents aux mises à 

disposition dans les conditions fixées par la présente convention. 
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ARTICLE 9 : LITIGES 

Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence du 

tribunal administratif de Pau, dans le respect des délais de recours. 

ARTICLE 10 : DISPOSITIONS DIVERSES 

La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services concernés ainsi qu’aux 

trésoriers et aux assureurs respectifs des parties. 

 

Fait à Oloron Sainte-Marie, le ……………………, en 3 exemplaires. 

 

Pour La Communauté de Communes du Haut-Béarn Pour la Commune de LASSEUBE 

Le Président Le Maire 

 

 

 

 

 

 

Daniel LACRAMPE Jean-Louis VALIANI 
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LISTE DU PERSONNEL CONCERNÉ PAR LA MISE À DISPOSITION 

Commune de LASSEUBE 
 

Nom Prénom 
Statut 

(titulaire/contractuel) 
Grade 

Anne BENITO  
Titulaire Adjoint 

technique 

Marie-Claude DE 

SOUZA  

Titulaire Adjoint 

technique 

Marie-Christine 

DUTTER  

Titulaire Adjoint 

technique 

ppal 2
ème

 cl 

Monique 

MOLINA  

Titulaire Adjoint 

technique 

Nadège 

PROHARAM  

Titulaire Adjoint 

technique 

Stéphanie 

RICHARD  

Titulaire Adjoint 

technique 

ppal 1
ère

 cl 

 

Coût horaire par agent (base salaires de l’année 2018) 

- Anne BENITO : 14.22€/heure 

- Marie-Claude DE SOUZA : 14.28€/heure 

- Marie-Christine DUTTER : 17.65€/heure 

- Monique MOLINA : 16.54€/heure 

- Nadège PROHARAM : 15.97€/heure 

- Stéphanie RICHARD : 18.17€/heure 

Soit : 96.83/6 = 16.14€/heure 

Fournitures d’entretien : (base CA 2018)  

1413.07€ =>365 jours 

ALSH : 9 semaines soit 63 jours = 243.90€ 

243.90 x 1/63 = 3.90€/ jour 

Soit : 3.90/24 heures = 0.16€/heure 

Soit un coût horaire de 16.30€ 
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Prévisionnel :  

Vacances février : 1 agent x 24h + 1 agent x 14h = 38h 

Vacances avril : 1 agent x 24h + 1 agent x 14h = 38h 

Vacances été : 2 agents x 24h x 5.5 semaines = 264h 

Vacances octobre : 1 agent x 24h + 1 agent x 14h x 1.5 semaines = 57h 

Soit : 397 heures 

 


	123dbad274b9e0ce250d54aae529d715ed484db9537457db19f4a655f92180c8.pdf
	blank595x841
	123dbad274b9e0ce250d54aae529d715ed484db9537457db19f4a655f92180c8.pdf
	blank595x842
	123dbad274b9e0ce250d54aae529d715ed484db9537457db19f4a655f92180c8.pdf

